
COMMISSION DÉPARTEMENTALE DES COMPETITIONS FEMININES

PROCÈS VERBAL N°2

Réunion en visio du 19 octobre 2023

A : 13 h 30

Présidence : Mme Sadia SALEM

Secrétaire: M Philippe GRISEL

Membres participants : Mmes Cloë LECARPENTIER, Marine BREANT, Lucilia SCHULTZ

****

RECOURS

Les décisions ci-après de la Commission sont susceptibles de recours auprès de la Commission Départementale
d’Appel, dans le délai de 7 jours à compter du lendemain de leur première notification, dans les conditions de
forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N.

****

RAPPEL AUX CLUBS

Les Clubs sont informés que toutes les feuilles de match sont contrôlées afin de vérifier la participation éventuelle
de joueuses suspendues, de joueuses non titulaires de licence, des clubs en infraction au regard du statut
régional de l'arbitrage, les clubs qui n'utilisent pas la tablette ou qui ne transmettent pas la FMI dans les délais
impartis, les informations manquantes (absence du délégué à la police du terrain, licence manquante? absence
de surclassement).

En cas d'utilisation d'une feuille de match papier, merci de nous donner la raison de son utilisation, le club
recevant doit faire parvenir la feuille de match quel que soit le résultat de la rencontre.

Pour les clubs, qui souhaitent le report d'une rencontre pour raison exceptionnelle, le match ne pouvant avoir lieu
à la date ou à l'heure prévue, la demande de report présentée par le club devra parvenir au secrétariat du
District, via Footclubs et doit comporter le motif de ce report au moins 5 jours avant la date du match. Le club
demandant le report doit le formuler avec une date et une heure de match ultérieure. La demande sera validée
ou non par le gestionnaire, comme prévu à l'article 7 du règlement des compétitions du DFSM.

****
HOMOLOGATION

L’homologation d’une rencontre est de droit le trentième jour à minuit, si aucune instance la concernant n’est en
cours et si aucune demande visant à ouvrir une procédure n’a été envoyée avant cette date, en application de
l’article 147 des RG de la LFN.

****
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RENCONTRES DU 16 & 17 SEPTEMBRE 2023

U14 FEMININ DÉPARTEMENTAL à 8 POULE B

Match AS MADRILLET CHATEAU BLANC / CSM OISSEL
Forfait déclaréAS MADRILLET CHATEAU BLANC . La Commission jugeant en 1ère instance :
• donne match perdu par forfait à AS MADRILLET CHATEAU BLANCsur le score de 0 but à 3, avec 0 point, pour en
faire bénéficier CMS OISSEL 1 sur le score de 3 buts à 0.
• inflige une amende de 50 € à AS MADRILLET CHATEAU BLANC

Match SAINT AUBIN FC / ROUEN AC
Feuille de match non parvenue. En instance d’homologation

U14 FEMININ DÉPARTEMENTAL à 8 POULE C

Match n°26859912 F LA BOUCLE de SEINE / FC DIEPPE
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 10 € est
infligée au club de F La BOUCLE de SEINE selon l'annexe financière du DFSM.

Match n°26859915 FC ST JULIEN PT QUEVILLY / FUSC BOIS GUILLAUME
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 10 € est
infligée au club du FC ST JULIEN PT QUEVILLY selon l'annexe financière du DFSM.

Match n° JS St NICOLAS BETHUNE / CMS OISSEL
Pour non utilisation de la FMI une amende de 30€ est infligée à JS St NICOLAS BETHUNE

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 10€ est
infligée à JS ST NICOLAS BETHUNE. selon les dispositions de l’annexe financière du DFSM.

Championnat Seniors Féminin A 8 / 1 Poule A
Match n° 26662201 Cany Fc 1 / Ent.Lou.Gerp.Valmont
Pour absence de surclassement, une amende de 31€ est infligée à Ent.Lou.Gerp.Valmont selon l' annexe

financière du DFSM.

Match n° 26662202 As Fauvillaise 1 / As De Montivilliers 1
Pour absence de surclassement, une amende de 31€ est infligée à AS FAUVILLAISE 1 selon l' annexe financière du
DFSM.

Match n° 26662203 E.Motteville X Mare 1 / Ent.Csg/Asfr 1
Pour absence de surclassement, une amende de 31€ est infligée à Ent Motteville Croixmare selon l' annexe
financière du DFSM.
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15€ est
infligée à Ent Motteville Croixmare selon les dispositions de l’annexe financière du DFSM.

Match n° 26662204 Us Doudevillaise / Rc Havrais 5
Pour absence de surclassement, une amende de 31€ est infligée à US DOUDEVILLAISE selon l' annexe

financière du DFSM.

Match n° 26662205 Usf Fecamp 2 / Le Havre Fc 2012 1
Forfait déclaré du Usf Fecamp 2 . La Commission jugeant en 1ère instance :
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• donne match perdu par forfait à Usf Fecamp 2 sur le score de 0 but à 3, avec 0 point, pour en faire bénéficier
Le Havre FC 1 sur le score de 3 buts à 0.
• inflige une amende de 60 € à Usf Fecamp 2

Championnat Seniors Féminin A 8 / 1 Poule B

Match n° 26661993 Al Deville Maromme 1 / As Le Tréportaise 1
La rencontre est reportée à une date ultérieure

Match n° 26661994 Cms Oissel 1 / Fc Le Trait Duclair 1
Pour absence de surclassement, une amende de 31€ est infligée à CMS OISSEL selon l' annexe financière du
DFSM.
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15€ est
infligée à CMS OISSEL selon les dispositions de l’annexe financière du DFSM.

Championnat Seniors Féminin A 8 / 1 Poule C

Match n°26662155 Plateau Fouc.Real / Fc Offranvillais 1 1
Pour absence de surclassement, une amende de 31€ est infligée à Plateau de Foucarmont Réalcamp selon l'
annexe financière du DFSM.
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15€ est
infligée à Plateau de Foucarmont Réalcamp selon les dispositions de l’annexe financière du DFSM.

Match n° 26662156 Us Normande 76 1 / As Gournay Football 1
Pour absence de surclassement, une amende de 31€ est infligée à US NORMANDE selon l' annexe financière du
DFSM.

RENCONTRES DU 23 & 24 SEPTEMBRE 2023

U14 FEMININ DÉPARTEMENTAL à 8 POULE B

Match n°26858146 AS MADRILLET CHATEAU BLANC / SAINT AUBIN FC
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 10€ est
infligée à AS MADRILLET CHATEAU BLANC selon les dispositions de l’annexe financière du DFSM.
Pour non utilisation de la FMI une amende de 30€ est infligée à AS MADRILLET CHATEAU BLANC

La commission inflige une amende de 10€ à AS MADRILLET CHATEAU BLANC pour insuffisance dans la rédaction

de la feuille d’arbitrage (absence dirigeant)

U14 FEMININ DÉPARTEMENTAL à 8 POULE C

Match JS SAINT NICOLAS BÉTHUNE / PLATEAU QUINCAMPOIX
Pour non utilisation de la FMI une amende de 30€ est infligée à JS SAINT NICOLAS BÉTHUNE

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 10€ est
infligée à JS SAINT NICOLAS BÉTHUNE selon les dispositions de l’annexe financière du DFSM.

CHAMPIONNAT U17F A 8 POULE A
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Match n° 26865423 Stade Sotteville Cc 21 / Mont Saint Aignan Fc
Constatant l’absence sur le terrain du club de Stade Sotteville Cc 21,

la Commission jugeant en 1ère instance :

• Donne match perdu par forfait au club Stade Sotteville Cc 21 sur le score de 0 but à 3, avec 0 point, pour en

faire bénéficier le club de Mont Saint Aignan Fc sur le score de 3 buts à 0.

• inflige une amende de 75 € à Stade Sotteville Cc 21

CHAMPIONNAT U17F A 8 POULE B

Match n° 26882633 Havre Caucriauville S 21 / Esm Gonfreville 21

Pour non utilisation de la FMI une amende de 30€ est infligée à Havre Caucriauville S 21

CHAMPIONNAT U17F A 8 POULE C

Match n° 26884600 Gco Bihorellais 21 / Nibas Fressenneville 21
La rencontre est reporté au 21/10/23

Championnat Seniors Féminin A 8 / 1 Poule A

Match n°26662190 Ent.Csg/Asfr 1 - Usf Fecamp 2
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15€ est
infligée à Usf Fecamp 2 selon les dispositions de l’annexe financière du DFSM.

Championnat Seniors Féminin A 8 / 1 Poule B

Match n°26661978 A Houlmoise Bond Fc 1 / Cms Oissel
Pour absence de surclassement, une amende de 31€ est infligée à A Houlmoise Bond FC selon l' annexe financière

du DFSM.

Pour absence de surclassement, une amende de 31€ est infligée à Cms Oissel selon l' annexe financière du DFSM.

Match n°26661980 As Le Treportaise 1 / Gco Bihorellais 1
La rencontre est reportée à une date ultérieure

Match n°26661981 Fc Le Trait Duclair 1 / Mont Saint Aignan Fc1
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15€ est
infligée à FC Le Trait Duclair selon les dispositions de l’annexe financière du DFSM.

Championnat Seniors Féminin A 8 / 1 Poule C

Match n°26662140 Es Plateau Fouc.Real / Us Normande 76 1 1

Feuille de match non parvenue. En instance d’homologation

RENCONTRES DU 30 SEPTEMBRE & 1er OCTOBRE 2023

U14 FEMININ DEPARTEMENTAL à 8 POULE A
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Match LE HAVRE CAUCRIAUVILLE / US GODERVILLAISE
La rencontre est reportée au 21 Octobre 2023.

U14 FEMININ DEPARTEMENTAL à 8 POULE C

Match n°26859905 FC ST JULIEN PT QUEVILLY / O PAVILLAIS
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 10 € est
infligée au club du FC ST JULIEN PT Quevilly selon l'annexe financière du DFSM.

Championnat Seniors Féminin A 8 / 1 Poule A

Match n°26662199 Le Havre Fc 2012 1 / Cany Fc 1
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15 € est
infligée au club du Havre FC 2012 selon l'annexe financière du DFSM.

Championnat Seniors Féminin A 8 / 1 Poule B

Match n°26661987 Fc Le Trait Duclair 1 / Ent. Totes/Pavilly 1
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15 € est
infligée au club du FC Le Trait Duclair selon l'annexe financière du DFSM.

Match n° 26661988 As Le Treportaise 1 / Cms Oissel 1

La rencontre est reportée à une date ultérieure

Match n°26661990 A Houlmoise Bond Fc / Esp Football 1 1

La rencontre est reportée au 19 novembre 2023

Championnat Seniors Féminin A 8 / 1 Poule C

Match n¨°26662150 Fc La Varenne 4 / Grpt Moulin Ecalles 1
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15 € est
infligée au club du Fc La Varenne selon l'annexe financière du DFSM.

Match n° 26662153 Us Luneraysienne 1 / Es Plateau Fouc.Real 1

Feuille de match non parvenue. En instance d’homologation

RENCONTRES DU 07 & 08 OCTOBRE 2023

U14 FEMININ DEPARTEMENTAL à 8 POULE A

Match n°26857102 SC OCTEVILLE/ AS FAUVILLAISE
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 10 € est
infligée au club du SC OCTEVILLE selon l'annexe financière du DFSM.

U14 FEMININ DEPARTEMENTAL à 8 POULE B
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Match MAISON QUARTIER GRIEU / ROUEN AC
Pour non utilisation de la FMI une amende de 30€ est infligée à MAISON QUARTIER GRIEU

U14 FEMININ DEPARTEMENTAL à 8 POULE C

Match GRAND QUEVILLY FC / JS SAINT NICOLAS BETHUNE
Forfait déclaré JS ST NICOLAS BETHUNE . La Commission jugeant en 1ère instance :
• donne match perdu par forfait à JS ST NICOLAS BETHUNE sur le score de 0 but à 3, avec 0 point, pour en faire
bénéficier GRAND QUEVILLY FC 1 sur le score de 3 buts à 0.
• inflige une amende de 50 € à JS ST NICOLAS BETHUNE

Match FC LE TRAIT DUCLAIR / PLATEAU QUINCAMPOIX
Match reporté au mercredi 8 novembre 2023

CHAMPIONNAT U17F A 8 POULE C

Match n°26884610 Fc Le Trait Duclair 21 / Fc Offranvillais 21
Considérant l’absence d’ inscription sur la feuille de match, d’une joueuse voir plusieurs susceptible d’avoir joué la
rencontre, la commission a décidé de faire usage de son droit d’évocation, prévu à l’article 187.2 des
Règlements Généraux de la L.F.N.
Pour non utilisation de la FMI une amende de 30€ est infligée à Fc Le Trait Duclair

Match n°26884611 Caux Fc 27 / Gco Bihorellais 21
Forfait déclaré Gco Bihorellais. La Commission jugeant en 1ère instance :
• donne match perdu par forfait à Gco Bihorellais sur le score de 0 but à 3, avec 0 point, pour en faire bénéficier
Caux Fc 27 sur le score de 3 buts à 0.
• inflige une amende de 50 € à Gco Bihorellais

Match n°26884609 O. Pavillais 21 / Nibas Fressenneville 21
La rencontre est reportée au 01/11/23

Championnat Seniors Féminin A 8 / 1 Poule A

Match n° 26662194 Usf Fecamp 2 / Cany Fc 1
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15 € est
infligée au club de Usf Fecamp 2 selon l'annexe financière du DFSM.

Championnat Seniors Féminin A 8 / 1 Poule B

Match n°26661982 Ent. Totes/Pavilly 1 - As Le Treportaise 1
La rencontre est reportée à une date ultérieure

26661986 Al Deville Maromme 1 -A Houlmoise Bond Fc1
Forfait déclaré du A Houlmoise Bond FC 1 . La Commission jugeant en 1ère instance :
• donne match perdu par forfait à A Houlmoise Bond Fc 1 sur le score de 0 but à 3, avec 0 point, pour en faire
bénéficier Al Deville Maromme 1 sur le score de 3 buts à 0.
• inflige une amende de 60 € à A Houlmoise Bond Fc 1
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Championnat Seniors Féminin A 8 / 1 Poule C

Match n°26662147 Fc Neufchatel En Br 1 - Fc Offranvillais 1
Considérant l’inscription sur la feuille de match, d’une joueuse voir plusieurs susceptible d’avoir joué la veille de la
rencontre, la commission a décidé de faire usage de son droit d’évocation, prévu à l’article 187.2 des
Règlements Généraux de la L.F.N.

Match n°26662149 Us Normande 76 1 - Us Luneraysienne 1
Feuille de match non parvenue. En instance d’homologation

RENCONTRES DU 14 & 15 OCTOBRE 2023

U14 FEMININ DÉPARTEMENTAL à 8 POULE A

Match n°26857106 AS FAUVILLAISE / US EPOUVILLE
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 10 € est
infligée au club de l’AS FAUVILLAISE selon l'annexe financière du DFSM.

Match n°26857109 YVETOT AC / HAVRE CAUCRIAUVILLE S
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 10 € est
infligée au club du YVETOT AC selon l'annexe financière du DFSM.

U14 FEMININ DEPARTEMENTAL à 8 POULE B

Match n°26858126 MONT SAINT AIGNAN FC / FC FEMININ ROUEN PE
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 10 € est
infligée au club du MONT SAINT AIGNAN FC selon l'annexe financière du DFSM.

Match ROUEN AC / CSM OISSEL
Feuille de match non parvenue. En instance d’homologation

U14 FEMININ DEPARTEMENTAL à 8 POULE C

Match n°26859898 CMS OISSEL / FC FEMININ ROUEN PE
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 10 € est
infligée au club du CSM OISSEL selon l' annexe financière du DFSM.

CHAMPIONNAT U17F A 8 POULE A

Match n°26865438 Caudebec St Pierre F / Fc Feminin Rouen Pe 21
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 10 € est
infligée au club du Caudebec St Pierre F selon l' annexe financière du DFSM.

Match n° 26865439 Mont Saint Aignan Fc / Fc St Etienne Rouvray 21
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 10 € est
infligée au club du Mont Saint Aignan Fc selon l' annexe financière du DFSM.
CHAMPIONNAT U17F A 8 POULE B
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Match n° 26882648 Fusc Boisguillaume 21 / Havre Caucriauv S 21

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15 € est
infligée au club de Fusc Boisguillaume 21 selon l'annexe financière du DFSM.

CHAMPIONNAT U17F A 8 POULE C

Match n°26884616 Nibas Fressenneville 21/ Fc Le Trait Duclair 21
Forfait déclaré FC LE TRAIT DUCLAIR . La Commission jugeant en 1ère instance :
• donne match perdu par forfait à FC LE TRAIT DUCLAIR sur le score de 0 but à 3, avec 0 point, pour en faire
bénéficier Nibas Fressenneville 21 sur le score de 3 buts à 0.
• inflige une amende de 50 € à FC LE TRAIT DUCLAIR

Championnat Seniors Féminin A 8 / 1 Poule A

Match n°26662183 Us Doudevillaise 1 / Le Havre Fc 2012 1
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15 € est

infligée au club de Us Doudevillaise 1 selon l'annexe financière du DFSM.

Match n°26662185 Usf Fecamp 2 / As Fauvillaise 1
Score du match Usf Fecamp 2 / As Fauvillaise 1 inversé (score 5-0 ) par suite d’une information par mail des

clubs.

Championnat Seniors Féminin A 8 / 1 Poule B
Match n° 26661972 Fc Le Trait Duclair 1 / As Le Treportaise 1
Le club de l’AS TREPORTAISE ne s'est pas présenté.
La Commission jugeant en 1ère instance :
• donne match perdu par forfait à l’AS TRÉPORTAISE sur le score de 0 but à 3, avec 0 point, pour en faire
bénéficier FC LE TRAIT DUCLAIR sur le score de 3 buts à 0.
• inflige une amende de 75 € à ’AS TRÉPORTAISE

Match n°26661975 Cms Oissel 1 / Esp Football 1
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15 € est
infligée au club de CMS OISSEL 1 selon l'annexe financière du DFSM.

Match n°26661976 Mont Saint Aignan Fc / Al Deville Maromme 1 1
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain, une amende de 15 € est
infligée au club de Mont Saint Aignan FC selon l'annexe financière du DFSM.

****

COUPES U14F, U17F, SENIORS F

Le tirage au sort des coupes sera effectué le jeudi 14 décembre 2023 à 18h30 au siège du District de Football de
Seine Maritime.
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****

La Présidente de la Commission, Le Secrétaire de la commission,
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